
CORONAVIRUS // COVID-19

Charte sanitaire
Règles de fonctionnement des formations

à respecter par le stagiaire

Avant-propos
Afin de prévenir le risque de propagation du COVID19, nous avons adapté nos conditions de réalisation des 
stages. Le présent document vient préciser les mesures mises en place et les règles que vous devrez 
appliquer strictement.

Si vous ressentez un de ces symptômes, il vous est demandé de ne pas vous présenter à la formation.

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?

I. Rappel des précautions à prendre contre le COVID-19

Quand vous êtes touché par un postillon ou 
une gouttelette contaminés :

▪ Sécrétions projetées lors d’éternuements ou 
de la toux, en cas de contact étroit : même lieu 
de vie, contact direct à moins d’un mètre en 
l’absence de mesures de protection.
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être 
porteur du virus et le transmettre.

Quand vous portez vos mains ou un objet 
contaminé au visage :

▪ Un risque important de transmission est le 
contact des mains non lavées.
▪ Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, 
poignées, ...), le virus peut survivre quelques 
heures à quelques jours.
▪ Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, 
si vous avez les mains sales ou que vous partagez 
les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres, 
il existe un risque important lors du contact de la 
main avec la bouche.

Quels sont les symptômes possibles ?
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Afin de me protéger et protéger les autres stagiaires tout au long de la journée de formation :

Je respecte les gestes barrières : 
▪ Pas de contacts sociaux : poignées de main, accolades, embrassades.
▪ Respect strict d’une distance minimale de 1 mètre.
▪ Lavage régulier et complet des mains : en fonction des lieux d’accueil un point d’eau avec 
savon et serviettes jetables OU du gel hydro-alcoolique soont mis à disposition.

Je privilégie l’usage de matériel personnel, si ce n’est pas possible je n’échange pas le 
matériel sans l’avoir nettoyé auparavant. Dans ce cadre, je viens à la formation avec mon 
matériel personnel de prise de note (stylo, papier, crayon, trousse…).

Pour les formations en salle, je reste tout au long de la journée à mon emplacement de 
stage (pas d’échange de place au cours de la session de formation).

Limitation du nombre de stagiaires :
▪ Le nombre de stagiaires par formation est limité en fonction de la taille de la salle et du matériel technique 
disponible. Nous ne sommes plus en mesure d’assurer des sessions de formation au plus grand nombre.
Il faut respecter une distance d’un mètre minimum entre chaque siège occupé. Le nombre maximum ne doit 
pas dépasser 9 personnes et peut être moindre en fonction des locaux d’accueil.

Support pédagogique/Documentation :
▪ Un envoi par e-mail des documents est privilégié en remplacement de la remise de documents papier.
▪ L’attestation de présence est remplie après appel par le formateur.
▪ Aucun échange de papier n’est fait au cours de la formation. Merci de renvoyer l’enquête satisfaction à 
l’issue de la formation par mail.

Matériel de formation :
▪ Les matériels nécessaires sont nettoyés avant chaque début de formation.
▪ Dans la mesure du possible, les outils liés à la formation sont rendus « personnels » pour éviter le partage 
de matériel. Si toutefois cela n’est pas possible pour toutes les formations, un kit de nettoyage (lingette de 
désinfection) est disponible pour procéder au nettoyage avant échange.

Locaux de formation :
▪ Les locaux sont systématiquement nettoyés avant chaque début de formation.
▪ Des kits COVID19 : lingettes nettoyantes, gel hydro alcoolique, masques jetables sont mis à disposition en 
accès libre.
▪ Les salles sont limitées en nombre de personnes afin de garantir un espace de 4m² autour de chaque 
participant.

II. Adaptation du déroulement des formations
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Pauses moments de convivialité :
▪ Des pauses sont aménagées tout en demandant au stagiaire de continuer à maintenir les gestes barrières.
▪ Les points convivialité « café » sur l’ensemble de nos sites ont été supprimés. En conséquence, nous vous 
invitons à prévoir vos bouteilles d’eau, thermos de boissons chaudes et verres personnels.
▪ Restauration : les restaurants pouvant encore être fermés, nous vous demandrons éventuellement de 
prévoir à l’avance votre déjeuner froid. Des salles seront mises à disposition pour permettre cette prise de 
repas, le cas échéant le repas sera pris dans la salle de cours.
▪ Les salles de formation sont régulièrement aérées par le formateur.
▪ Le formateur est le garant de la bonne tenue des règles sanitaires.

Formation terrain :
▪ Le respect des gestes barrière pouvant être rendu plus compliqué lors de la journée pratique, le port du 
masque est obligatoire, peu importe les distances, lors de la formation terrain (carrière et lors des échanges 
autour du matériel technique). Les gestes barrière continueront bien entendu à être appliqués.
▪ Les protocoles de sécurité en carrière devront avoir été validés avant la journée terrain de préférence en 
numérique.
▪ La désinfection du matériel technique sera réalisée après chaque utilisation par le formateur.
▪ Les déplacements se font à pied ou en voiture, avec une seule personne par voiture.
▪ Chaque personne doit se munir de ses propres EPI : chaussures hautes de sécurité, gants de chantier, 
casques, lunettes de sécurité. Pas d’échange ou de prêt possible.
▪ Le formateur est le garant de la bonne tenue des règles sanitaires sur le terrain.
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